
 RÉGLEMENTATION APPLICABLE À LA MISE SUR LE MARCHÉ DES BOUTEILLES DE PLONGÉE ET MARQUAGE ASSOCIÉ 

Version du 2 février 2022 

 

Types de bouteilles Textes applicables Période de mise sur 
le marché 

Marquage lors de la mise 
sur le marché 

Marquage après 
requalification (ESP)/ 

contrôle périodique (ESPT) 

Bouteilles sans soudure 
utilisées à 

l'emmagasinage des 
gaz comprimés 

(APG) 

Décret du 18 janvier 1943 
Arrêté du 9 février 1982 Jusqu’au 29 mai 2002 

  

Bouteilles de type C.E.E  
à gaz en acier sans 

soudure 

Directive 84/525/CEE relative aux 
bouteilles à gaz en acier sans soudure 

Arrêté du 11 mars 1986 

À partir du 20 mars 
1986 Jusqu’au 31 
septembre 2012 

Epsilon + Hexagone  

Équipements sous 
pression 

(ESP) 

Directive 97/23/CE remplacée  
Décret 99-1046 du 13 décembre 1999 

Arrêté du 15 mars 2000 

À partir du 30 mai 
2002 jusqu’au 18 

juillet 2016 
 

suivi du n° d’organisme 
notifié (4 chiffres)1  

Directive 2014/68/UE 
Décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 

Arrêté du 20 novembre 2017 

À partir du 19 juillet 
2016 

Équipements Sous 
Pression 

Transportables 
(ESPT) 

  
INTERDIT POUR LA 

PLONGEE2 

Directive 1999/36/CE du 29 avril 1999 
Décret n° 2001-386 du 3 mai 2001  

Arrêté du 3 mai 2004 

À partir du 1er juillet 
2005 jusqu’au 30 juin 

2011 

 
 

 
suivi du n° d’organisme 

notifié (4 chiffres)1 

 
 
 
 
 
 
 

Exemple 

Directive n° 2010/35/UE du 16 juin 2010 
Décret 2011-758 abrogé par le décret 

2016-1925 
Arrêté du 3 mai 2004 abrogé par l’arrêté du 
1er juillet 2015 modifiant l’arrêté du 29 mai 
2009 relatif au transport de marchandises 

dangereuses par voie terrestre 

À partir du 1er juillet 
2011 

 
                                                             
1 : Liste des organismes notifiés : https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/nando/index.cfm?fuseaction=notifiedbody.main 
2 : Sont exclues des ESPT « les bouteilles de gaz pour appareils respiratoires ». 
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9 Pression de ré-épreuve à 15 Ԩ exprimée en bar 
9 Date de ré-épreuve 
9 Poinçon de l'organisme vérificateur. 

/
DUUrWp� SUpYRLW�� $UW�� ���� �PRGLILp� SDU� O¶DUUrWp� GX� 30/03/2005) des opérations de surveillance 
PHQWLRQQpHV� DX� SRLQW� ,,,� GH� O¶DUWLFOH� ��� GX� GpFUHW� GX� ��� GpFHPEUH� ����� VXVYLVpes comprennent au 
minimum des inspections périodiques.  

3DU� O¶DUWLFOH� ���� XQH� GpFODUDWLRQ� GH� PLVH� HQ� VHUYLFH des 
équipements sous pression et SDU�O¶DUWLFOH��� une requalification 
périodique. 

Le succès de la requalification périodique d'un équipement sous 
pression, autre qu'une tuyauterie, est attesté par l'apposition par 
l'expert qui y a procédé, au voisinage des marques 
réglementaires préexistantes, de la date de l'épreuve 
hydraulique, ou à défaut de la date de l'inspection de requalification périodique suivie de la marque du 
poinçon de l'Etat dit « à la tête de cheval ». 

 

Concernant le traitement des bouteilles Nitrox, 
la réglementation ne fait pas de distinction pour 
les opérations d'inspection et de requalification 
périodique entre les blocs air et oxygène. Donc 
GX� FRXS�� RQ� QH� WURXYH� SDV� O¶LQGLFDWLRQ� GH� OD�
QDWXUH�GX�JD]�VXU�OH�FHUWLILFDW�G¶LQVSHFWLRQ�HW�GH�
requalification.   

 

Par contUH� OD�PRGLILFDWLRQ�GH� O¶DUWLFOH�$���-93 
implique :  

9 OD� QpFHVVLWp� G¶LGHQWLILHU� WRXWHV� OHV� ERXWHLOOHV� G¶R[\JqQH� HW� GH� PpODQJH� UHVSLUDEOH� DXWUH� TXH�
O¶DLU�  « Identification des bouteilles selon les gaz en y apposant une étiquette et/ou un code de 
couleur ». 

9 XQ�UDMRXW�GH�O¶LQGLFDWLRQ�GH�OD�FRPSRVLWLRQ�GX�PpODQJH�SDU�OH�IDEULFDQW�HW�O¶XWLOLVDWHXU�VXU�OD�
ILFKH�G¶LGHQWLILFDWLRQ�GX�EORF�DLQVL�TXH�G¶LQGLTXHU�OD�SUHVVLRQ�GX�EORF�GH�PpODQJH�VXU�VD�ILFKH�
G¶LGHQWLILFDWLRQ� 
 

Concernant le stockage et le transport des ERXWHLOOHV��RQ�SHXW�WURXYHU�VXU�OH�VLWH�IpGpUDO�O¶LQIRUPDWLRQ�
suivante : « Il n'y a pas de texte réglementaire concernant le stockage des bouteilles de plongée » 36.  
Et pourtant sur les forums de discutions on pourra y trouver les questions suivantes : 

                                                      
36Vous trouverez tous les textes réglementaires sur les appareils à pression à l'adresse suivante : 
http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/navigation/2.250.190.28.6.6782/5 » 
http://www.ffessm.fr/faq_detail.asp?faq_numero=49&q=Quelle%20est%20la%20r%E9glementation%20sur%20le%20stockage%20des%20bouteilles%20de%2
0plong%E9e%20? 
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